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INTRODUCTION 
 
Par une note en date du 17 août 2006 (voir copie en annexe 1), le directeur de l’eau a 
demandé à l’inspection générale de l’environnement de préciser le rapport d’expertise des 
projets d’action de prévention des inondations sur le bassin du Lez qui lui a été remis le 
5 juillet 20061. Il convient ainsi « d’éclairer… sur les conséquences d’une ré-estimation du 
débit de la crue centennale pour l’établissement des plans de prévention des risques de Lattes 
et de Montpellier et sur l’opportunité de réalisation du projet en l’état ».  
 
Ces deux questions appellent une réponse distincte. 
 
 

1. Conséquences d’une ré-estimation de la crue centennale. 
 
Il doit être d’abord rappelé2 que les récentes crues du Lez (2002, 2003, 2005) doivent 
conduire, selon le rapport de mission remis le 5 juillet 2006, à revaloriser l’estimation des 
crues de référence du Lez. La mission a ainsi recommandé de retenir une estimation à hauteur 
de 900 m3/s pour le débit centennal du Lez au niveau de l’autoroute A9, évalué à 755 m3/s 
depuis 1989. Cette revalorisation ne serait d’ailleurs qu’un retour aux chiffres admis avant 
l’urbanisation accélérée du lit majeur du Lez à l’aval de Montpellier, soit de 720 à 1200 m3/s 
pour la crue centennale3. 
 
Compte tenu de la complexité de ce bassin, due en particulier à l’existence d’une très grande 
zone urbanisée (Montpellier) à l’amont immédiat du delta du Lez, et de l’intérêt qu’il peut y 
avoir à distinguer l’évaluation du risque de sa gestion4, la mission5 estimait cependant 
prudent6 de faire réunir une conférence scientifique, afin d’établir durablement une estimation 
fiabilisée. Dans l’attente de l’organisation de cette réunion, à confier à la Diren Languedoc-
Roussillon, la mission a considéré que son avis devait être préparé sur la base d’une 
estimation à 900 m3/s de la crue centennale. 
 
A la date où ce rapport complémentaire est établi, soit plus de quatre mois après le rapport 
initial, cette recommandation ne semble pas avoir été suivie d’effet. On ne peut que le 
regretter. La mission ignore également si la recommandation, faite initialement, de prendre 
rapidement (d’ici octobre 2006) pour Lattes un plan de prévention des risques (PPR) 
d’inondation dit « par anticipation (article L.562-2 du code de l’environnement) a été (ou non) 
suivie. 
 

                                                 
1 Expertise des projets d’action de prévention des inondations sur le bassin du Lez, rapport IGE/06/012. 
2 Voir le rapport IGE/06/012 du 4 juillet 2006, Expertise des projets d’action de prévention des inondations sur le 
bassin du Lez, partie 3 (la détermination des aléas de référence).  
3 Soit une médiane à 960 m3/s, estimation établie par SOGREAH et CNABRL en 1963. 
4 Les risques sanitaires liés à l’alimentation sont par exemple évalués par une autorité distincte (AFSSA) de celle 
qui est responsable de leur gestion.  
5 Voir partie 3 du rapport, dernier alinéa. 
6 Compte tenu de la multiplication des contentieux affectant désormais les actions de l’État et des collectivités, le 
document produit à l’issue de cette conférence scientifique doit en effet être particulièrement argumenté. 



Le fait d’arrêter un PPR « par anticipation », s’il était immédiat, sur la base de l’estimation de 
la crue centennale couramment admise jusqu’ici, pourrait être une solution provisoire 
admissible, à condition que le PPR conforme à l’article L.562-1 suive rapidement, et que ce 
PPR « définitif » soit établi après revalorisation de la crue centennale. En effet, l’objectif du 
PPR « par anticipation » est d’abord de renforcer l’application des interdictions de construire 
actuellement opposées par la commune sur la seule base juridique de l’article R.112-2 du code 
de l’urbanisme. Cette solution ne saurait cependant être durable, ne serait-ce que parce qu’elle 
ne permet pas d’intervenir sur l’habitat existant. 
 
La nouvelle définition de la crue centennale devra en revanche faire référence pour 
l’établissement du PPR de Lattes, à arrêter en 2007 en application de l’article L. 562-1 du 
code de l’environnement. Cette nouvelle évaluation du risque ne devrait guère modifier la 
délimitation des zones où l’interdiction de construire doit être maintenue7, elle est cependant 
nécessaire à la qualité juridique du PPR et à la bonne détermination des mesures concernant le 
bâti existant. 
 
L’adaptation du PPR de Montpellier (mentionnée en partie 10 du rapport) doit également être 
entreprise sans délai : la revalorisation de la crue centennale à l’amont de Montpellier doit 
d’ores et déjà être considérée comme certaine, car elle est directement issue du constat des 
crues passées, si on y inclut bien 2005. 
 
Les principales difficultés techniques sur lesquelles la conférence scientifique à réunir doit se 
prononcer concernent les points suivants : 
 
¾ l’estimation faite par la DIREN d’une crue centennale amont à 650 m3/s est-elle 

appropriée ? 
¾ sur la base de quelles données et/ou de quel raisonnement peut-on estimer les apports 

de la zone urbaine de Montpellier ? 
¾ comment peut-on estimer la concomitance d’événements pluvieux importants sur le 

bassin aval (zone urbaine) et des crues affectant le bassin amont ? 
 
Pour contribuer à la préparation des débats de cette commission, il doit être rappelé que le 
premier point, s’il ne doit pas être exclu du débat scientifique, est apparu suffisamment établi 
aux yeux de la mission pour qu’elle ait considéré qu’elle devait élaborer les raisonnements qui 
fondent son avis sur la base de l’estimation de la crue centennale à 900 m3/s8. Ce dernier 
débit ne fait en effet que répercuter en aval l’augmentation amont estimée par la DIREN : la 
crue centennale antérieure s’établissait à La Valette à 500 m3/s, sa revalorisation à 650 m3/s 
induit (en première approche) une revalorisation équivalente en aval (de 755 à 900 m3/s). 
 
Un tel raisonnement n’explique pas selon quel parcours une telle crue aboutit en aval, les 
éléments remis à la mission ne permettant pas de conclure sur ce point. L’hypothèse selon 
laquelle une part significative de ces écoulements supplémentaires emprunterait le lit majeur 
du fleuve a été évoquée au cours de la mission ; cette hypothèse mérite examen, mais en ce 
cas il conviendrait aussi de préciser quelles seraient alors les zones inondées, et d’en tenir 
compte pour les PPR de Montpellier et de Lattes. Cet élément confirme la nécessité de revoir 
le plan de prévention des risques de Montpellier, actuellement établi sur la base d’une sous-
évaluation de la crue centennale à l’amont de Montpellier. 
                                                 
7 C’est essentiellement pour cette raison qu’on peut admettre pour Lattes l’établissement d’un PPR immédiat 
« par anticipation » sur la base de la crue centennale jusqu’ici évaluée. 
8 Voir partie 3 du rapport 11ème alinéa. 

 2



En résumé, la ville de Lattes est exposée à de très graves risques d’inondation, pourtant elle 
ne fait l’objet d’aucun plan de prévention des risques. Cette carence doit être comblée en 
urgence. Le plan actuel concernant Montpellier sous-évalue nettement l’ampleur des risques ; 
il doit être repris et complété. On pourrait d’ailleurs craindre que cette sous-évaluation, si elle 
se révélait durable, n’engage la responsabilité de l’État (le plan de prévention relève de 
l’autorité du préfet), l’écart d’estimation en amont de Montpellier est en effet important 
(23%). 
 

2. Opportunité de réalisation du projet de protection de Lattes 
 
La question est de savoir s’il convient de soutenir la réalisation immédiate du projet de 
protection de Lattes préparé par la communauté d’agglomération de Montpellier, malgré le 
caractère provisoire de la définition des crues de référence sur le Lez.  
 
Avant d’aborder la réponse à apporter à cette deuxième question posée par le directeur de 
l’eau, il convient de rappeler que l’on ne doit pas confondre deux concepts différents : 
 
¾ la crue centennale est celle dont la probabilité est de 1% chaque année ; sur une très 

longue série, son observation aurait donc tendance à apparaître une fois par siècle en 
moyenne (loi des grands nombres). Lorsque aucune crue historique plus importante 
n’a été observée, le plan de prévention des risques d’inondation est arrêté par le préfet 
sur la base d’une estimation de la crue centennale, extrapolée à partir des crues déjà 
observées. 

 
¾ Les ouvrages hydrauliques, et en particulier les ouvrages de protection des lieux 

habités contre les inondations, sont conçus pour contenir une crue définie, dite crue de 
projet. 

 
Il est fréquent de retenir le choix d’une crue centennale en tant que crue de projet, le choix 
d’une crue plus importante étant également constaté si les enjeux humains et matériels à 
protéger sont particulièrement conséquents. La crue de projet ne correspond donc pas 
nécessairement à la crue centennale, la mission ne connaissant pas de texte juridique imposant 
une telle référence. 
 
Le choix d’une crue de projet moins importante (plus fréquente) que la crue centennale est 
cependant moins courant, son caractère contraignant ne devant pas être sous-estimé : il 
convient ainsi par exemple de préciser quelles sont les dispositions prises pour assurer 
correctement la sécurité des personnes, dans le plan de prévision des risques établi par le 
préfet comme dans le plan de sauvegarde préparé par le maire. 
 
Le choix de la crue de projet relève de la responsabilité de la collectivité maître d’ouvrage, il 
correspond à une appréciation d’opportunité entre le niveau de risque résiduel et les 
possibilités techniques et/ou financières disponibles localement. 
 
Selon l’avis de la mission, la crue de projet retenue pour les travaux de protection de Lattes, 
soit 755 m3/s, serait proche de l’estimation de la crue d’occurrence 50 ans. Ce constat est-il 
de nature à remettre en cause ou à différer l’investissement prévu par la communauté 
d’agglomération ? 
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La mission a estimé9 qu’il ne serait pas approprié de retarder ce projet, pour les raisons 
suivantes : 
 

• l’adaptation du projet actuel à un supplément de débit de l’ordre de 150 m3/s 
supposerait de le modifier profondément : faute, pour des raisons foncières, de pouvoir 
élargir le chenal rive gauche, on n’aurait guère le choix qu’entre l’approfondir, et/ou 
l’accompagner de digues élevées (et non plus de merlons de 1,50 m). Son 
approfondissement ferait aussitôt ré-apparaître les difficultés d’évacuation des déblais 
constatées au début de la mission, avant que le projet ne soit adapté. L’érection de 
digues élevées ne semble pas non plus souhaitable dans un contexte urbain où leur 
caractère dangereux pose déjà problème. 

 
• La solution alternative visant à mettre en service un 2ème écoulement de crue rive 

droite doit être alors évaluée. La connaissance précise de la crue centennale à retenir 
pour l’élaboration du PPR permettra un calage fin du complément de ce projet à venir. 

 
• Le projet actuel est prêt, aux ajustements près signalés par la mission, et il peut être 

mis en œuvre dans un délai raisonnable, permettant de faire face à une situation où la 
vie humaine est actuellement en danger. Il convient en effet de rappeler que le projet 
actuel, s’il laisse probablement intervenir environ 2 inondations par siècle 
accompagnées de dégâts matériels importants, réduit de manière beaucoup plus 
significative le risque de rupture des digues et d’atteinte aux personnes, actuellement 
anormalement élevé. Le risque d’inondation susceptible d’entraîner la rupture de 
digues et des atteintes aux personnes est en effet actuellement d’environ 5 par siècle. 

 
• Au plan économique le projet actuel a déjà un impact significatif, puisqu’il supprime 

le risque des dégâts matériels associés à plus d’une inondation sur 2. 
 
La réalisation rapide du projet de protection de Lattes doit donc être recommandée, même si 
celui-ci ne saurait être considéré comme suffisant dans la durée10. 
 
Une nouvelle estimation préalable de la crue centennale du Lez, sur des bases scientifiques 
incontestables, améliorerait cependant la sécurité juridique du projet de protection de Lattes : 
elle réduirait les difficultés que rencontrerait la police de l’eau à formuler un avis officiel, 
c’est à dire étayé, sur un projet de travaux, si la crue centennale n’était pas révisée d’ici là. Un 
dossier d’enquête publique préparé sur la base de l’estimation admise jusqu’ici (755 m3/s à 
hauteur de l’A9) pourrait aussi être fragile.  
 
Il serait enfin paradoxal de constater que les plus récentes crues, qui ont fortement contribué à 
accélérer la prise de conscience locale du danger, ne soient pas prises en compte, au plan 
scientifique, pour l’évaluation chiffrée des dangers.  

                                                 
9 Voir par exemple le 3ème alinéa de la conclusion en 11 ou le 4ème alinéa du résumé. 
10 Voir l’avant dernier alinéa de la conclusion du rapport. 

 4



 

3. La protection des personnes. 
 
Le rapport initial recommandait aussi11 à la police de l’eau de faire réaliser dès l’été 2006 une 
expertise complémentaire, afin de déterminer quelles doivent être les habitations à évacuer en 
urgence, en cas d’alerte rouge de Météo-France, ou de crue du Lez induisant des dangers 
significatifs. 
 
Ce travail, initié le 5 juillet 2006, a abouti à la remise d’un rapport technique par le 
CEMAGREF le 19 septembre 2006 (voir en annexe 2). La mission ignore quelles suites ont 
été données, en matière de sécurité des personnes, à cette expertise complémentaire : les 
habitants des maisons les plus exposées au risque de rupture des digues ont-ils été 
individuellement prévenus qu’une évacuation serait demandée en urgence en cas d’alerte 
rouge de Météo-France, et/ou pour des crues inquiétantes du Lez ? Des exercices 
d’évacuation (ne serait-ce qu’en cas d’alerte moins dangereuse) ont-ils été prévus et réalisés ? 
On doit rappeler qu’en l’absence de ces précautions préalables, il est difficile de croire qu’une 
évacuation ordonnée dans l’urgence puisse se dérouler correctement. 
 
 
 
 
 
 

Philippe Quévremont 
 

 
 
 

                                                 
11 Voir en particulier l’avant-dernier paragraphe de la partie 6.3 (la mise en sécurité des personnes). 
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Annexe : principe de modélisation de l’érosion progressive dans le 
logiciel Rubar20 
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